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1. La Cinquieme Commission a examine le point 63 de l'ordre du jour a sa 

744eme seance. Elle etait saisie de deux documents : 

a) U~1e note du Secretaire general (A/4211-1) a laquelle etait jqint un rapport 

p:nSsente a la demande de la Cour internationale de ,Justice; 

b) Une ;resolut:i.on adoptee par la Sixieme Commission le 11 novembre 1959 

(A/C.6/L.454), donnant ala Cinq,uieme Commission l'avis que celle-ci 

avait demande (A/C.6/630) sur le fond (non compris les aspects budge

taires) des deux questions soulevees par le point 63 de l'ordre du jour. 

2. La premiere question etait de savoir si l'on devait mod:i.fier le r:eglement 

concernant le regime des pensions des membres de la Cour internationale de Justice 

(resolution 86 (I) de l'Assemblee generale, en date du 11 decembre 1946) de telle 

SO't'te que l'attribution d'une pension a un membre qui demissionne de la. Cour a.pres 

cinq ans de service ne depende pas d'une decision discretionna.ire de la. cour!{ et 

qu'au contraire, un membre qui demissionne dans ces circonstances puisse de droit 

pretendre a une pension. 

1/ Le paragraphe 4 du reglement concernant le regime des pensions est ainsi conqu : 
"Si un membre de la Cour demissionne apres avoir accompli cinq, ans de service 
au moins, la Cour pourra, par decision speciale, lui accorder telle pension 
q,u 1elle jugera equitable, sans que celle-ci puisse depasser un montant 
calcule conformement aux dispositions du paragraphe 6". 
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'· La deuxi~me question concernait le montant et le mode de calcul des pensions 

des membres de la Cour qui cessent d'exercer leurs fonctions dans lea conditions 

normales. Selon les regles en vigueur, la pension est egale a un trentieme du 

traitement par annee de service, sous reserve qu'aucune pension ne peut depasser 

le tiers du traitement (R~glement, paragraphes 6 et 7). 
4. S1agissaut de la premiere question, les opinions exprimees au nom de la Cour, 

de la Sixieme Commission et du Secretaire generalgjcoincident : il fallait modifier 

lea paragraphes 1 et 4 du reglement afin d'en eliminer la clause restrictive relative 

A la "decision speciale11 de la Cour. Ainsi, une pension serait due dans taus les 

cas a un membre de la Cour qui demissionne apres cinq ana de service. Une decision 

Speciale de la Cour ne serait plus necessaire. 

5· Sur la deuxieme question, la Cinquieme Commission a pris note de l'opinion et 
des observations ci-apres21: 

g) 

"V 

a) Dans sa communication, la Cour internationale de Justice estimait 

soutaitable d'accorder aux membres une pension equivalent a un vingtieme du 

traitement par annees de service, sous reserve qu 1aucune pension ne depas

serait la moitie du traitement; 

b) Le Secretaire general, considerant qu'il n1avait pas encore pu rassembler 

suffisamment de donnees qui lui permettraient de porter un jugement precis 

sur lea modifications proposees, a suggere (A/4241, paragraphe 4), que 

l'examen de la question soit remis a la prochaine session de 1 1Assemblee 

generale, "en attendant que l'organe que l'Assemblee jugera competent pour 

ce faire ait examine 1 1etude de 1a partie du rapport qui traite de ce 
sujet"; 

c) La Sixieme Commission, apres avoir pris note de la suggestion du Secretaire 

general, s'est declaree persuadee que lea recommendations de la Cinquieme 

Commission tiendraient dGment compte, en meme temps que des incidences 

budgetaires, des considerations touchant "lea conditions dans lesquelles 

les membres de la Cour sont elus et la nature et les exigences de leurs 

charges ainsi que 1 1importance qu 111 y a A rendre les conditions d'emploi 

des membres du principal organe judiciaire des Nations Unies appropriees 

au statut de personnes ayant la competence la plus notoire." 

Lea raisons presentees a l'appui de ces opinions sont exposees dans lea 
documents suivants : A/4241, p. 3 et 4; A/C.6/L.454, par. 4; A/4241, par. 3. 
Pour 1 1expose des motifs, voir A/4241, p. 5 et 6; A/C.6/L.454, par. 5· 

; ... 



Incidences financi~res 

A/C-5/L.588 
Fran~is 
Page 3 

6. En se fondant sur le montant des pensions deja servies, on evalue A 
17.000 dollars environ pour 196o les depenses budgetaires supplementaires qu'entrat

nerait la modification des taux de pension envisagee ci-dessua (voir 5 a)). Pour les 

annees suivantes, 11 est impossible de faire des estimations, aussi approximatives 

soient-elles, etant donne la nature des facteurs en cause (composition de la Cour, 

taux de mortalite de sea membres retraites, etc.). 

Discussion a la Commission 

7. Lea representants ont admis que le reglement concernant le regime des pensions 

des membres de la Cour aussi bien que leurs conditions de service en general 

devaient etre dignes des personnalites eminentes que sont les membres de la Cour et 

correspondre aux remarquables qualites professionnelles et morales qu 1ils apportent 

dans 1 1exercir.e de leur charge. Il fallait aussi tenir d~ment compte des conditions 

dans lesquelles les membres etaient elus et du fait que leur nomination a la Cour 

lea amenait souvent a renoncer A une carriere lucrative. 

8. Les ora teurs ont reconnu que, sur le premier point, il serai t souhai table en 

principe de modifier le paragraphe 4 du reglement bien que, - et le representant de 

la Cour l'avait confirme a la Commission - le texte en vigueur n 1 e~t donne lieu a 
aucune difficulte. Tbutefois, quelques membres de la Commission ont juge difficile 

d1accepter l'un des arguments avances, a savoir qu 1un membre pourrait "hesiter a 
demissionner eta s 1en remettre ala discretion de la Cour" (A/4241, page 4). 

g. Sur le deuxieme point, le representant de l'Irak a estime qu'il serait premature 

de designer l'"organe approprie" dent le Secretaire general avait parle en faisant 

sa suggestion (voir 5 b) ci-dessus). Etant donne les difficultes de procedure que 

cette suggestion pourrait entrainer, il a propose d'inviter plut6t le Secretaire 

general a continuer en 196o d1etud1er la question en consultation avec le Comite 

consultatif pour lea questions administratives et budgetaires. 

10. Le representant de l'Union sovietique a estime qu'il faudrait des raisons plus 

fortes pour modifier le paragraphe 4 du reglement, ce qui - et la chose avait ete 

prouvee - n'avait rien d'urgent. Il en allait de m@me de la deuxieme question dont 

il faudrait peut-etre faire une etude detaillee. Il a propose de renvoyer les deux 

questions a la session suivante et d'inviter le Secretaire general a lea etudier 

dans l'intervalle en consultation avec la Cour internationale de Justice. 

; ... 



A/C.5/L.588 
Fran'iiais 
Page 4 

D~cision et recommandation de la Commission 

11. La Cinqui~me Commission a approuv~ sans objection la proposition de l'Union 

sovietique; elle recommande done a l'Assemblee generale : a) de renvoyer a la 

quinzieme session 1 1examen des deux questions que souleve le point 63 de l'ordre 

du jour; b) de prier le Secretaire general de continuer a etudier ces questions en 

consultation avec la Cour internationale de Justice, et de presenter un nouveau 
rapport a ce sujet. 




